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'Le negistrat, dans ron ac'5ivité. jur-ipiction~elle, même 
. ' . . .. 

lorsqu'ii hé juge pas les mineurs auteurs d 'infrac,:ion à la 

.r loi pénale, rend un nombre important, ,çie décisions o0œ ernant 

·l':enfancë. C'est luj yui règle et. surv,~ille les opérations 

de· tuteile, qui tranche les difficultés concernant l1 garde 

et la puissance paternelle et qui décide, ~e cas échéant, 

des rœ sures éducatives à la demande des parents .. 

. Les :é gisLa.:.i ons :ïl"é<J;entes sur 1 'enf.éJ.nce délinquante et 
• ~ " J 

· en danger étendent son rôle jusque ru r le .plan de ·1 'action 

: sociale pour la protection du mineur par une intervention 

préventive. 

Les motifs qui ont abouti à ce r €sult, Bt pA:n.d ss8n't. v::.

lables également pourles pays'{tÂfrique sud-;e;ahariens. 
~: ; 

Agir préventivement pour adopter des .nB sures éducatives 

à l'encontre d'un mineur, d'office ou à la demande des per

sonnes qui n'en ont pas la garde, cela touche la liberté du 

mineur lui-même et la liberté des parents en ce qui concerne 
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l'exercice de lg,. puissanc.e paternelle. ··Si· l'autorité 
administrative est chargée de la gestion de la chose pu
blique et de la défense de l'intérêt général, le magistrat 
est responsable du respect des libertés individuelles et 

du règlement de leur conflit avec l'ordre public troublé 
par le mauvais comportement des mineurs. 

D 1 autre JE. rt le magistrat rend des ordonm nees et des 
jugements qui à:> rit ··exécutoires avec 1' usage de la force 

publique si besoin est, ID9. is ro ntre lesq.1 els des voies 
de recours peuvent être exercées. 

c_ertaips pays. opt obtenu des. résultats efficaces en 
plaçant àuprès du Juge un Service Social q1i prépare les 
i ~. . 

éléments de sa çlécision et. en suit l'exécution. ·Il es• 
c .. 

aisé d'autre part d' or.ganis er une liai ID n. ent·relle.s Cen-

tres ou Services s'occupant d'action rééducative et le 
magistrat qui a pris la décision laquelle peut ê're modi-
fiée à tout moment. 

Parfois les services spécialis de pqlice sont en 
liaison directe avec le rra gistrat qui joue ainsi un rôle 

coordinateur en plus de son rôle juridictionnel. Ces so

lutions peuvent être atteintes aisément, en théorie, avec 

une législation suffi samme nt ,souple. 

Il re~tera peut-être, pour les faire ent~er dans la 
réalité, à informer le juge de l'action sociale qui lui 
est demandée. 
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Dans les pays neufs sud-sahariens il n'est pas par-
tout possible de réaliser 1 'institution du ''juge des enfants" 
spécialidte exclusivement consacré aux problèmes de mineurs 
délinquants et en danger. Il apparatt par contre facile dè 
faire connattre spécialement de ces affaires à un magistrat 
chargé d'autres responsabilités et de le préparer à sa 
tâche par une action appropriée, la souplesse de la legis
lation lui permettant de se dégager de tout juridisme pour 
se consacrer à l'action sociale selon les données qui lui 
auront été fournies. De bons résultats ont été obtenus 
en associant au mggistrat, à titre consultatif, mais au 
moment m~me où il élabore sa décision, les responsables 
des services sociaux et des services de rééducation, le 
juge prenant seul, en définitive, ses responsabilités. 
Dans les pays où les travailleurs et assistants sociaux 
sont en nombre insuffisant, le juge peut d'ailleurs susci
ter la collaboration de bénévoles et coordonner leur ac
tivité en la dirigeant. 

En conclusion, il semble conforme à l'efficacité de 
l'action sociale d'y faire intervenir le juge, ~hargé 
cumulativement de défendre les libertés individuelles et 
l'ordre public, tout en informant le magistrat des problè
mes sociaux lorsqu til ne se trouve pas rr éparé à les 
aborder, ce rôle d'information, ou m~me de formation, 
pouvant @tre assumé heureusement par les grandes organisa .. 
tions internationales, lorsque les pays intéressés trouve
ront nécessaire de hausser jusqu'à ce niveau la recherche 
de la solution du problème. 




